
N° 95-0198 - Urbanisme, habitat et développement social + finances et programmation - Lyon 8° -
Quartier Mermoz - Création d'une voie nouvelle - 2° phase - Aménagement de la place
Latarjet - Département développement urbain - Direction des projets urbains - Service
développement social urbain -

Le Conseil,

Vu le rapport du 12 octobre 1995, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Par délibération en date du 16 mai 1994, le conseil de Communauté a approuvé la création d'une
voirie nouvelle entre l'avenue Jean Mermoz et la rue de Narvik dans la perspective d'ouvrir le quartier sur la ville
et d'organiser un nouvel axe de centralité.

La mise en oeuvre de cette opération fait actuellement l'objet d'une première phase consistant à
réaliser une ouverture sur l'avenue Jean Mermoz et à créer ainsi l'entrée de quartier. Une deuxième phase doit
être mise en oeuvre dans son prolongement. Elle consiste à réaménager la place Latarjet dans son
emplacement définitif entre la nouvelle rue, dont la réalisationinterviendrait après la démolition du centre
commercial actuel et l'installation des commerces dans de nouveaux locaux bordant cette rue et le bâtiment A.
Sont  également créés un mail planté permettant d'améliorer l'accès à la station du métro, un espace de jeux
et un accès à la  terrasse de la piscine ainsi qu'un cheminement piétonnier entre la place et le boulevardPinel
sur le talus boisé existant.

Enfin, le pied du bâtiment A fait l'objet d'une réorganisation de ses entrées et du stationnement des
véhicules ; des plantations viendraient l'isoler de la place.

Les matériaux choisis ainsi que le mobilier urbain et les végétaux seraient identiques à ceux déjà
utilisés pour la place Jean Mermoz et pour l'entrée de quartier.

Le coût total de cette deuxième phase est estimé à 6 500 000 F HT, soit 7 839 000 F TTC. Son
financement serait le suivant :

- Etat (subvention)1 950 000 F
- communauté urbaine de Lyon4 689 000 F
- ville de Lyon1 200 000 F

B - Propose d'approuver l'opération de réaménagement de la place Latarjet pour un coût total de 7 839 000 F
TTC, de l'autoriser, d'une part, à solliciter de l'Etat la subvention au taux maximum possible et de la ville de
Lyon une participation financière de 1 200 000 F, d'autre part, à signer la convention correspondante, enfin de
fixer l'imputation de la dépense ainsi que l'inscription des recettes ;

Vu le présent dossier ;

Vu la délibération du précédent conseil en date du 16 mai 1994 ;

Ouï l'avis de ses commissions urbanisme, habitat et développement social et finances et
programmation ;

DELIBERE

1° - Approuve l'opération de réaménagement de la place Latarjet pour un coût total de 7 839 000 F TTC.

2° - Autorise monsieur le président à :
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a) - solliciter de l'Etat la subvention au taux maximum possible et de la ville de Lyon une participation
financière de 1 200 000 F,

b) - signer la convention correspondante.

3° - La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits inscrits au budget principal de la Communauté
urbaine - exercices 1995 et suivants - sous-chapitre 908-0 - article 233-10.

4° - Les recettes attendues seront inscrites aux mêmes budgets et sous-chapitre - articles 105-1 pour la
subvention de l'Etat et 140-5 pour la participation financière de la ville de Lyon.

pour le président,

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


